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1. Recommandations 

Suite à la revue des sources de financement innovant de leur évaluation, nous proposons des 
mécanismes de financement qui pourraient être mis en œuvre à court terme, moyen terme et long terme 
en fonction de leur faisabilité. Les mécanismes de financement innovants que la CEDEAO pourrait mettre 
en œuvre dans un premier temps sont : la taxe sur les billets d’avion, la contribution de la diaspora et les 
obligations de la diaspora.  
Au regard des besoins de financement du PCD, les mécanismes ayant un fort potentiel sont les opérations 
d’obligation de la diaspora et les opérations de titrisation des fonds futurs à recevoir. La mise en œuvre 
de ces deux opérations pourrait permettre de collecter jusqu’à 12 milliards de dollars selon les estimations 
de ce rapport et celles de la Banque Mondiale. Cependant, ces mécanismes ne peuvent être mis en 
œuvre régulièrement compte tenu du caractère de mobilisation de cette épargne. 
Aussi, la CEDEAO pourrait capitaliser sur des mécanismes déjà mis en œuvre par certains pays de 
l’espace comme la taxe sur les billets d’avion. La mise en œuvre d’une taxe sur les billets d’avion pourrait 
être faite par l’ensemble des pays de la CEDEAO, en centralisant la gestion des ressources à la 
Commission de la CEDEAO. Les estimations des montants à collectés ont été évaluée à 62 millions 
d’euro, soit 84 millions de dollars. Une partie de ces fonds pourrait être versée à UNITAID et l’autre partie 
dédiée à des projets de santé.  
A ces mécanismes innovants, la CEDEAO pourrait également mettre à contribution la diaspora à travers 
deux mécanismes : la contribution des migrants et une canalisation des fonds transférés par les migrants 
vers des projets de développement. En demandant une contribution dérisoire de 0,1% des montants 
transférés, soit 100 F CFA pour un envoi de 100 000 FCFA, la CEDEAO pourrait collecter environ 25 
millions de dollars.  
A moyen terme, la CEDEAO pourrait mettre en œuvre une taxe carbone sur les émissions de CO2 par 
les entreprises industrielles de l’espace. Ainsi, les opérations de ventes aux enchères des quotas 
pourraient être mises en œuvre. Ces deux mécanismes devraient rapporter annuellement 2,5 milliards 
de dollars.  
A long terme, les taxes sur les opérations financières pourraient être envisagées. En effet, dans le long 
terme, le marché financier de la zone serait plus développé et le secteur bancaire connaîtrait un taux de 
bancarisation plus élevé (le taux actuel est évalué à 14% environ).  
En dépit des mécanismes cités plus haut, la CEDEAO pourrait envisager d’autres mécanismes peu ou 
pas mentionné comme la loterie communautaire, les taxes sur les paiements électroniques, les taxes sur 
la consommation de tabac, etc. 
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2. Conclusion 

Ce rapport avait pour objectif d’identifier des sources de financement nouvelles pour le développement 
de la région Ouest Africaine. En effet, le coût du compact des projets prioritaires du Programme 
Communautaire de Développement (PCD) est estimé à 28,4 milliards de dollars dont 7 milliards ont été 
mobilisés, soit un montant de financements à rechercher de 21,4 milliards. 
Ce rapport a, dans un premier temps, identifié les mécanismes de financement innovants pour le 
développement mis en place au niveau mondial puis dans un second temps ceux mis en œuvre dans la 
CEDEAO. L’évaluation des potentiels des différents mécanismes et de leur impact ont permis de faire 
des recommandations à la CEDEAO sur les sources de financement innovant pour le développement de 
la zone dans un deuxième temps.  
La diaspora à travers l’envoi des fonds apparait comme une source prometteuse de financement innovant 
pour le PCD. Il faudra toutefois une bonne organisation et une gestion en vue de permettre la réussite 
des opérations d’obligation de la diaspora et de titrisation des recettes futures. 
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